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ORIGINAL: fran<;<ais 

DATE: 3 mars 1982 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VI3GI3TALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Neuvieme session 
Geneve, 26 et 27 avril 1982 

HARMONISATION DES PROCEDURES D 1 EXAMEN DES DENOMINATIONS 
VARIETALES PROFOSEES 

Document prepare par le Bureau de l 1 Union 

A sa huitieme session, le comite administratif et juridique a decide 
d 1 inscrire a 1 1 ordre du jour de sa neuvieme session la question de 1 1 harmoni
sation des procedures d 1 examen des denominations var ietales proposees et a 
invite les Etats membres a envoyer au Bureau de 1 1 Union, avant le 31 decembre 
1981, une breve description de la procedure qu 1 ils suivent et des frais qui en 
resultent (voir document CAJ/VIII/11, paragraphe 27). Les contributions des 
Etats membres a l 1 etude de cette question figurent aux annexes du present 
document comme suit: 

Annexe I Afrique du Sud 
Annexe II Allemagne ( Republique federale d 1 ) 

Annexe III Danemark 
Annexe IV Etats-Unis d 1 Amerique 
Annexe v France 
Annexe VI Israel 
Annexe VII Nouvelle-Zelande 
Annexe VIII Suede 
Annexe IX Su1sse 

[Les annexes suivent) 
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ANNEXE I 

CONTRIBUTION DE L'AFRIQUE DU SUD 

Extrait d'une lettre, en date du 2 fevrier 1982, de M. J.F. van Wyk, 
D1recteur de la Dlv1s1on du controle des plants et des semences, 

au secretaire general adjoint 

Voici une breve description de la procedure sui vie dans 1' examen des 
denominations proposees : 

a) Une denomination doit etre proposee en Afrique du Sud au moment de la 
demande de reconnaissance du droit d'obtenteur et d'inscription au catalogue 
des varietes. 

b) Pour cette raison, le tableau IIA du bulletin national (South African 
Plant Variety Journal) ne contient qu'un renvoi au tableau IA, lequel enumere 
les demandes. 

c) L'acceptation au niveau national de la denomination proposee est 
fondee sur des comparaisons avec les bulletins fournis par les autres Etats 
membres, avec divers catalogues de firmes commerciales nationales et etran
geres et de divers pays lorsqu'ils sont disponibles. 

d) Le delai pour les objections presentees par les autres Etats membres 
de l'UPOV est de 60 jours a compter ae la publication du bulletin. 

e) Les demandes de reconnaissance du droit d'obtenteur et d'inscription 
au catalogue des varietes sont publiees dans le Government Gazette pour infor
mation et pour permettre aux interesses du pays de presenter des objections. 

f) Les frais decoulant de cette procedure se situent probablement aux 
alentours de R30 par variete. 

[L'annexe II suit] 
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ANNEXE II 

CONTRIBUTION DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D 1 ALLEMAGNE 

Extrait d 1 une lettre, en date du 9 fevrier 1982, de M. H. Kunhardt, 
Bureau federal des var1etes, au Secretaire general adJoint 
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Les denominations varietales doivent etre proposees sur un imprime parti
culier, qui peut etre depose en meme temps que la demande de protection de la 
variete ou ulterieurement. Au moyen d 1 un programme d 1 ordinateur qui a egale
ment ete expose dans notre bulletin officiel ("Examen informatique des risques 
de confusion entre denominations var ietales" - voir ci-apres), notre Service 
informatique examine en suite la denomination var ietale proposee du point de 
vue des r i sques de confusion avec d 1 autres denominations var iE~tales de la 
nature mentionnee dans l 1 article 13 de la Convention. Nous tenons a jour, a 
cet effet, une memoire informatique rassemblant toutes les denominations 
varietales qui nous sont connues (et qui sont actuellement au nombre d 1 environ 
35.000). Cette collection est tenue a jour par l 1 exploitation des bulletins 
officiels des autres Etats de l 1 Union. 

L 1 impr ime d 1 ord inateur donne alors une liste plus ou moins longue de 
denominations pouvant avoir certains elements phonetiques communs avec la 
denomination proposee. Cette liste est communiquee a l 1 examinateur de notre 
service competent pour la variete consideree. Celui-ci doit alors decider 
seul si l 1 une des denominations anterieures repertoriees sur cette liste est 
effectivement similaire a la denomination proposee au point de preter a confu
sion. Il incombe aussi a l 1 examinateur de verifier et de decider, seul, si la 
denomination proposee est adaptee en tant que denomination varietale du point 
de vue de sa composition (par exemple, si elle est pronon~able et ne risque 
pas d 1 induire en erreur). 

Aucune taxe speciale n 1 est per<;:ue aupres du deposant pour 1 1 examen, la 
publication et l 1 adoption de la denomination varietale. En dehors des taxes 
d 1 examen, le deposant doit verser une taxe generale pour la procedure adminis
trative, qui se monte a 500 DM. Cette taxe couvre aussi les frais relatifs a 
la denomination varietale. Il est tres difficile d 1 evaluer les frais qu 1 en
tra1ne pour nous le trai tement d 1 une denomination var ietale etant donne que 
cet examen ne represente dans toutes les divisions qu 1 une partie du travail. 
on peut cependant noter qu 1 un imprime des denominations deja en memoire coGte
rait environ 0,10 DM par denomination mentionnee. 
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Examen informatique des risques de confusion 
des denominations varietales 

(extraits) 

L'examen des risques de confusion est effectue au moyen d'un programme 
d 'ordinateur. Pour eel a, toutes les denominations var ietales en provenance 
des Etats membres de l'UPOV et des Communautes europeennes ont ete rassemblees 
dans un fichier sur cartes perforees et sur disques magnetiques. Ce fichier 
est tenu a jour a partir des publications qui paraissent dans les Etats preci
tes et en fonction des modifications des denominations varietales enregistrees 
au Bureau federal des varietes. 

Il ne serait pas suffisant de faire des recherches dans ce fichier de 
denominations varietales uniquement en fonction de l'ordre alphabetique, car 
la similitude de deux denominations peut aussi resulter d'une partie du mot 
situee au milieu ou a la fin. On a done elabore un programme d'ordinateur qui 
convert it en codes numer iques les lettres et les groupes de lettres donnant 
des sons similaires. 

Pour la conversion, toutes les lettres sont examinees progressivement de 
la gauche vers la droite [voir tableau 1). 

[ ... ) 
La sequence de codes numeriques ainsi constituee est comparee dans le 

programme de calcul aux codes deja existants. 

On peut determiner par avance quelle longueur doit avoir la forme verbale 
qui ne devra pas etre identique dans deux denominations varietales. Pour les 
denominations courtes, comportant au maximum quatre codes numeriques, on uti
lise une sequence de trois nombres et pour les plus longues, de quatre ou cinq 
nombres. En outre, depuis 1973, on recherche aussi pour les denominations 
courtes des sequences de lettres dans lesquelles une lettre est exceptionnel
lement d ifferente dans une suite numer ique, comme dans les denominations 
"Manta" et "Malta". 

L'ordinateur imprime, a la suite de cet examen, une liste provisoire des 
denominations varietales qui pourraient eventuellement motiver le rejet de la 
nouvelle denomination examinee. La decision incombe exclusivement a la divi
sion d'examen competente du Bureau federal des varietes, qui tient compte 
aussi des autres motifs de rejet prevus dans la Loi. 

Tableau 1 

Groupe de lettres Code numerique Groupe de lettres Code numerique 

1 01 i, ie, ih, iy, ue, ui, y 19 
2 02 j 20 . . 1, 11 21 . . m, mm, n, nn 22 . etc. o, oh, oo, ow 23 
9 09 qu, kw 24 
0 10 r' rh, rr 25 
blanc 11 s, ss 26 
a, aa, ah 12 u, uh, uu, ou 27 
b, bb, p, pp 13 X 28 
cc, ch, ck, g, gg, k, kk et z' zz, ts, tz et c sui vi 

c non sui vi de e, i ou y 14 de e, i ou y 29 
d, dd, dt, t, th, tt 15 sch, sh 32 
ae, aeh, e, ee, eh, eux, oe 16 aeu, au, eu 33 
f, ff, pf, ph, v, w 17 ai, aj, ay, aye, ei, eie, 
h 18 ey, eye 34 
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Tableau 2 

Codage et comparaison (sur cinq codes numeriques) 

1) Secpence 
alphabeticpe E N D E R L EI N similaire 
Cod age 16 22 15 16 25 21 34 22 

2) Sequence 
alphabet i cpe E N D E R L EI N similaire 
Codage 16 22 15 16 25 21 34 22 

3) Sequence 
alphaheticpe E N D E R L EI N similaire 
Codage 16 22 15 16 25 21 34 22 
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a F A SS B E N T E R 
17 12 26 13 16 22 15 16 25 

a W EE N D E R 
17 16 22 15 16 25 

a s u p E R L AI M 
26 27 13 16 25 21 34 22 

[L'annexe III suit] 
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ANNEXE III 

CONTRIBUTION DU DANEMARK 

Extrait d'une lettre, en date du 15 fevrier 1982, de M. L. Hendriksen, 
Comlte des obtentions vegetales, au Bureau de l'Union 

Concernant la procedure danoise d'examen des denominations varietales 
proposees, nous pouvons vous informer que celle-ci est manuelle et consiste 
dans la verification des denominations varietales proposees publiees dans les 
bulletins des autres Etats membres, par comparaison avec les denominations des 
varietes protegees au Danemark, inscrites a son catalogue ou faisant l'objet 
d'une demande de protection ou d'inscription au Danemark. 

Ce travail faisant partie integrante des taches du bureau, il est diffi
cile de specifier les frais qui decoulent de la verification des denominations 
varietales proposees. On peut estimer que le bureau consacre 24 heures envi
ron par mois a la question des denominations varietales, dont la moitie est 
consacree aux denominations proposees. 

[L'annexe IV suit] 
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ANNEXE IV 

CONTRIBUTION DES ETATS-UNIS D 1 AMERIQUE 

Extrait d 1 une lettre, en date du 12 fevrier 1982, de M. R.D. Tegtmeyer, 
Assistant commissioner for Patents, au Secretaire general adjoint 
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Les Etats-Unis d 1 Arnerique n 1 ont pas encore mis au point leur pratique. 
Les pn§sentes observations ne doivent done etre interpretees que comme une 
indication des caracter i stiques que presenter a d 1 a pres nos previsions cette 
pratique. Ces explications ne s 1 appliquent qu 1 a l'enregistrement des denomi
nations varietales par l'Office des brevets et des marques. 

Chaque demandeur de brevet de plante devra fournir lors du dep6t de la 
demande la denomination varietale qu 1 il propose de faire enregistrer. L 1 enre
gistrement de la denomination varietale sera une condition pour l 1 obtention du 
brevet de plante. C 1 est pourquoi le brevet ne pourra pas etre delivre tant 
que la denomination varietale n 1aura pas ete approuvee par l 1 examinateur. 

L'examinateur verifiera la denomination varietale proposee pour S 1 assurer 
qu 1 elle repond aux exigences du Code international de nomenclature des plantes 
cultivees. En outre, 1 1 examinateur determinera si la denomination varietale 
repond aux exigences de l 1article 13.2) de la Convention UPOV. Dans ce con
texte, 1 1 examinateur consultera le registre des marques pour s 1 assurer, autant 
que possible, que la denomination varietale proposee n 1 entre pas en conflit 
avec un droit privatif de tiers. 

Pour juger de la conformi te d 1 une denomination varietale proposee aux 
exigences de 1 1 article 13.2) de la Convention, il est evidemment necessaire de 
connaitre les denominations varietales deja en usage aux Etats-unis d'Amerique 
et ailleurs pour la meme espece. En consequence, l 1 0ffice des brevets et des 
marques est en train de rassembler ces denominations. Nous sommes entres en 
relation avec chacune des societes et associations internationales s 1 occupant 
de denomination des varietes multipliees par voie vegetative. Nous recevons 
continuellement des reponses et des listes. Nous disposons aussi d 1 ouvrages 
de reference classiques et d 1 autres sources de renseignements dans notre 
bibliotheque. 

La delivrance du brevet emportera l 1 enregistrement de la denomination 
varietale. Nous envisageons de publier les denominations varietales proposees 
prealablement a leur enregistrement. Ceci permettra de tenir compte des ob
jections des tiers a l 1 encontre d 1 Une certaine denomination avant la deli
vrance du brevet. Eventuellement, nous prevoierons aussi une procedure de 
substitution d 1 une denomination varietale enregistree par une autre. Il 
pourrait s 1 averer, par exemple, qu 1 une denomination varietale enregistree soit 
aussi une marque appartenant a quelqu 1 un d 1 autre. Dans un tel cas, il serait 
interdit au titulaire du brevet d 1 utiliser la denomination et celui-ci devrait 
avoir la possibilite d 1 en choisir une autre. 

Je pense que ces renseignements seront utiles au Secretariat dans la 
preparation de la prochaine session du Comite administratif et juridique. Je 
regrette de ne pas etre en mesure d 1 estimer les frais decoulant de la proce
dure que nous envisageons d 1 adopter, du fait qu 1 elle n 1 est pas encore fixee 
dans le detail et que nous n 1 avons pas encore examine de denomination varie
tale. 

[L 1 annexe V suit] 
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ANNEXE V 

CONTRIBUTION DE LA FRANCE 

Annexe a une lettre, en date du 28 janvier 1982, de M. M. Simon, 
Secreta1re ~eneral du Comite de la protection 

des obtentions vegetales, au Secretaire general adjoint 

DESCRIPTION DE LA PROCEDURE SUIVIE EN FRANCE DANS 
L'EXAMEN DES DENOMINATIONS VARIETALES PROPOSEES 

I - Listes de reference 

Especes cataloguees 

Catalogue national 
Catalogue commun 
Catalogue OCDE 

Schema 

Listes nationales - varietes protegees 
Listes nationales - varietes en etude 

- denominations approuvees 
- denominations proposees 

Especes non cataloguees 

Listes nationales - varietes protegees 
Listes nationales 

- denominations approuvees 
- denominations proposees 

II - Examen des propositions de denomination 

Il repose sur deux sortes d'etude encore tres imparfaites, 

- l'une visuelle, empirique, conduite par le GEVES et par le Secretariat du 
CPOV 

- l'autre systematique par la publication des denominations varietales dans 
le bulletin d'information du Comite pour recueillir les oppositions even
tuelles*. 

Le controle visuel doi t etre remplace en 1982 ou 1983 par un controle 
informatique, ce qui suppose la saisie de toutes les denominations enregis
trees et proposees. 

Il appartient au demandeur de s' assurer que la denomination proposee 
n'est pas en opposition avec une marque existante. 

Les listes mecanographiques de denominations var ietales remises a jour 
periodiquement seront portees a la connaissance de l'Institut National de la 
Propriete Industrielle - Bureau des marques - dans toute la mesure du possible. 

Cout annuel 

Situation presente 

- personnel : equivalent de 1200 heures d'agent administratif 
- controle visuel 
- publication dans le bulletin 

- frais de fonctionnement : Secretariat, lettres, telephone, telex, 
reunions : tres variable, plus de 5000 Fen 1981. 

* L'experience montre que de nombreux usagers ne lisent pas ces publications. 
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- entree, controle, traduction phonetique, coGt approximatif : entre lF et 
1F35, le coGt de la main d'oeuvre en exploitation n'etant pas inclu. 

- comparaison : une denomination contre 1000 au fichier : coGt approxi
matif : environ 500F. 

Ces donnees tres approximatives s'entendent, 
.investissement mecanographique realise 
.programme fait. 

Elles seront obligatoirement revues avec !'experience acquise. 

[L'annexe VI suit] 
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ANNEXE VI 

CONTRIBUTION D'ISRAEL 

Lettre, en date du 16 decembre 1981, de Mme H. Gelmond, 
Pres1dente du Conseil de la protection des obtentions vegetales, 

au Secretaire general adjoint 

Voici une breve description de la procedure suivie pour l'examen des 
denominations varietales proposees. 

Des reception d'une demande d'enregistrement d'un droit d'obtenteur, nous 
examinons si la denomination proposee est identique ou similaire a celle d'une 
autre variete de la meme espece deja protegee en Israel. Etant donne le 
nombre relativement limite des demandes deposees chaque annee en Israel, cet 
examen n'est pas difficile, specialement lorsque les denominations proposees 
sont des noms hebreux, qui ont peu de chances d'etre identiques a des denomi
nations varietales enregistrees a l'etranger. Toutefois, pour plus de sGrete, 
nous verifions les bulletins de la protection des obtentions vegetales re~us 
des autres Etats membres, pour rechercher les doubles eventuels. 

Dans le cas ou la denomination var ietale proposee est identique a une 
autre ou risque d'induire en erreur, nous demandons au deposant d'en proposer 
une autre, en motivant notre demande. Habituellement, il est donne suite a 
nos demandes. 

En outre, nous nous effor~ons d'eviter d'accepter des denominations 
varieetales identiques ou similaires meme pour des genres differents. La 
encore, nous demandons le cas echeant au deposant de proposer une autre deno
mination bien que, dans ce cas, nous n'ayons pas juridiquement le moyen de 
rejeter sa proposition s'il insiste sur son premier choix. 

En ce qui concerne les frais correspondants, il n'y en a aucun etant 
donne que nous ne publions pas 1' admission ou le rejet des denominations 
varietales en tant que telles. Il est a noter que les denominations varie
tales sont publiees dans le "Reshumot" et dans nos bulletins en meme temps que 
la demande dans son ensemble. 

Nous saisissons cette occasion pour proposer que l'UPOV recense les deno
minations des varietes enregistrees dans les Etats membres pour les diffuser. 
Une telle liste faciliterait l'examen des denominations varietales proposees. 

[L'annexe VII suit] 
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ANNEXE VII 

CONTRIBUTION DE LA NOUVELLE-ZELANDE 

Extrait d'une lettre, en date du 26 janvier 1982, de M. F.W. Whitmore, 
Reg1strar of Plant Var1et1es, au Secretaire general adJOlnt 

a) Lorsqu'il reyoit une proposition de denomination varietale, le personnel 
de l'Office des obtentions vegetales verifie la denomination pour s'assurer 
qu'elle est conforme 

- aux exigences de la legislation neo-zelandaise sur les varietes vege
tales 

- aux regles de l'UPOV 
- au Code international de nomenclature des plantes cultivees de 1969. 

La denomination proposee peut etre rejetee a ce Stade. 

b) La denomination proposee est publiee dans la "New Zealand Gazette" et 
dans le "New zealand Plant varieties Journal". Comme la denomination proposee 
est en general presentee avec la demande de protection de la variete, le for
mulaire de demande de protection de la variete est habituellement combine avec 
le formulaire de proposition d'une denomination. 

L'Office 
peuvent etre 
publication. 

des obtentions vegetales examine toutes 
formuleeS a 1 1 enCOntre d I Une denomination 

les objections qui 
proposee, apres sa 

c) Chaque denomination varietale proposee est soumise a l'Office des brevets 
de la Nouvelle-Zelande. Le personnel de !'Office des brevets procede a une 
recherche dans ses archives et indique si la denomination ou une designation 
similaire est protegee par un enregistrement de marque. 

Une denomination proposee peut etre refusee a la suite de l'avis emis par 
l'Office des brevets. 

[L'annexe VIII suit] 
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ANNEXE VIII 

CONTRIBUTION DE LA SUEDE 

Lettre, en date du 9 fevrier 1982, de M. E. Westerlind, Chef du bureau, 
Conse1l nat1onal des var1etes, au Secreta1re general ad]olnt 

Les denominations proposees dans les demandes de droit d 1 obtenteur en 
Suede et d 1 inscription au catalogue national (environ 80 par an) font l 1 objet 
dlune verification dans les registres, destinee a depister les identites et 
similitudes avec 

- les noms de famille 
- les marques (classe 31) 
- les noms de societe 
- les varietes enregistrees en Suede et dans d 1 autres pays membres de l 1 UPOV 
- les denominations varietales inscrites au catalogue national suedois 

(plantes agricoles et potageres), ainsi que sur les catalogues des Commu
nautes europeennes et de l 1 0CDE et dans quelques catalogues nationaux 
d 1 Europe. 

Les denominations publiees par d 1 autres Etats membres de l 1 UPOV ont ete 
verifiees a peu pres de la meme maniere jusqu 1 en avril 1981. Depuis cette 
date, elleS SOnt pr incipalement Ver ifieeS d I apreS leS liSteS de CUltivarS 
enregistres en suede et d 1 apres les varietes inscrites a notre catalogue. 
Pour les noms de famille, les marques et les noms de societe, aucun examen 
particulier n 1 a lieu. Des observations ne sont faites que lorsqu 1 il est evi
dent que la denomination proposee est en conflit avec des noms de famille, des 
marques ou des noms de societe communement utilises. 

En outre, on verifie si les denominations sont conformes aux regles de 
l 1 UPOV et aux regles nationales. 

L 1 examen est effectue manuellement par le personnel du Bureau et son 
resultat est presente au Comite executif du Conseil, qui procede a un examen 
final et prend la decision. 

La quantite de travail consacree a l 1 examen des denominations varietales 
est estimee a environ 15% du travail d 1 une secretaire et 5% du travail du chef 
du bureau. Les frais qui en resultent sont evalues a 25.000 couronnes 
suedoises par an, soit environ 5% de notre budget total. 

[L'annexe IX suit] 
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ANNEXE IX 

CONTRIBUTION DE LA SUISSE 

Extrait d'une lettre, en date du 3 fevrier 1982, de M. w. Gfeller, 
Chef du Bureau de la protection des varietes, 

au secretaire general adjoint 

1. Chaque denomination varietale proposee fait l'objet d'un examen, au moyen 
de notre fichier qui comprend toutes les denominations varietales prote
gees dans au moins un Etat membre de l'UPOV; cet examen est destine a 
determiner si la denomination proposee prete a confusion avec une autre 
denomination deja protegee. 

2. En fonction des objections deja formulees par les Etats membres de l'UPOV 
a l'encontre de denominations varietales proposees, on examine ensuite si 
la denomination proposee a fait l'objet d'une remarque d'un Etat membre. 

3. Si elle repond aux exigences de l'article 6 de la LOi sur la protection 
des obtentions vegetales, la denomination varietale proposee est publiee 
dans la Feuille des brevets, dessins et marques. 

4. Apres l'expiration d'un delai de trois mois imparti pour les objections a 
compter de la publication, la denomination varietale proposee est consi
deree comme acceptee. 

5. Si le Bureau de la protection des varietes estime, sans en avoir la cer
titude, qu'une denomination varietale proposee peut etre confondue avec 
une autre denomination deposee anterieurement ou deja protegee, il peut 
demander par correspondance l'avis d'une commission consultative des 
denominations varietales. Cette commission se compose de specialistes de 
la production et du commerce, qui s'occupent quotidiennement de denomina
tions varietales. 

6. Toutes les denominations proposees et enregistrees sont communiquees a la 
section des marques de l'Office federal de la propriete intellectuelle, 
en particulier aux fins de l'application de l'article l3(8)b) de la Con
vention UPOV du 2 decembre 1961. 

7. En ce qui concerne l'estimation des frais qui en resultent, nous comptons 
sur la base d'un temps de travail reel d'environ deux heures par denomi
nation varietale, temps qui comprend celui que necessite la tenue a jour 
de notre fichier des denominations varietales~ il faut compter en plus 
les frais de publication, qui ne sont sans doute couverts que partielle
ment. Nous pensons qu'un montant de 100 francs suisses par denomination 
varietale n'est pas tres eloigne de la realite. 

[Fin du document] 
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